Lexique

Action collective : Ensemble d’actions concertées d’un ou de plusieurs groupes d’individus en vue de faire triompher une cause.

Engagement politique : implication durable d’un individu dans des actions défendant une cause collective (vote, consommation engagée, engagement associatif, militantisme au sein d’un syndicat, d’un parti ou d’un mouvement).

Incitations sélectives : incitations individuelles à participer à une action collective, qui soit rendent la non-participation plus coûteuse (ex : dénigrement des non-grévistes) soit rendent la participation plus avantageuse (ex du « closed shop » : système dans lequel l'employeur ne peut embaucher que des salariés syndiqués).

Militantisme : fait de lutter pour une cause.

Paradoxe de l’action collective : Selon Mancur Olson, fait qu’une action collective soit a priori paradoxale car si un individu peut bénéficier des retombées d’une mobilisation sans assumer les coûts de la participation, il a tout intérêt à se comporter en "passager clandestin". Mais si tous font de même, l’action collective ne peut avoir lieu.

Répertoire (d’action collective) : stock limité de moyens d’action collective à la disposition des groupes contestataires, à chaque époque et dans chaque contexte (ex : voter, manifester, faire grève, faucher des OGM, participer à un boycott de produits, envahir une centrale nucléaire, lancer une campagne de hashtags sur les réseaux sociaux …)

Rétributions symboliques : Ensemble des rétributions non matérielles consécutives à un engagement politique (image de soi ou statut social revalorisés, extension du réseau de relations, acquisition de  nouvelles compétences…)

Structure des opportunités politiques : Environnement politique qui peut, selon la conjoncture, exercer une influence positive ou négative sur l’émergence et le développement d’un mouvement social.

Syndicat : Association d’employeurs ou de salariés visant à défendre les droits et intérêts de ses membres

